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Lâ 
PRÉFET 
DES ALPES-
DE-HAUTE-
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Préfecture 
Secrétariat général 

Direction de la citoyenneté et de la légalité 

Bureau des étrangers, de la nationalité et des usagers de la route 	 Digne-les-Bains, le 
30 »IL 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 - 	2.— 003 

portant agrément d'exploitation d'établissement d'enseignement, à titre onéreux, 
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code de la route et notamment ses articles L. 213-1, R. 213-1 et R 213-2 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l'enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 

Considérant la demande présentée par Madame Chiraz ZEGHOUANE du 28/05/2020 en vue d'être 
autorisée à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à 
moteur et de la sécurité routière ; 

Considérant que la demande remplir les conditions réglementaires ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRÊTE  : 

Article ler 

Madame Chiraz ZEGHOUANE est autorisée à exploiter, sous le numéro E 2000400030 un établissement 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
dénommé «AUTO ECOLE L'ETOILE », dont le siège social et le local d'activité sont sis 60 Avenue Jean 
Giono - 04100 MANOSQUE. 

Article 2 

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date de publication du présent 
arrêté. Sur demande de l'exploitant présentée deux mois avant la date d'expiration de validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si l'établissement remplit toutes les conditions requises. 

Article 3 

Le présent agrément est délivré pour l'enseignement de la conduite des véhicules relevant des 
catégories B, BI et pour l'Apprentissage Anticipé de la Conduite (AAC). Le centre d'examen auquel est 
rattaché l'établissement est celui de Manosque. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8, rue du Docteur Romieu - 04016 DIGNE-LES-BAINS Cedex 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 3400 (coût d'un appel local) 
Accès aux points d'accueil numérique du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  - Twitter @prefet04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 4 

Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation d'un établissement, à titre personnel, par son 
titulaire et à l'adresse indiquée, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 8 janvier 
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière susvisé. 

Article 5 

Pour tout changement d'adresse du local d'activité ou toute reprise du local par un autre exploitant, 
une nouvelle demande d'agrément d'exploitation devra être présentée deux mois avant la date du 
changement ou de la reprise. 

Article 6 

Pour toute transformation du local d'activité, tout abandon ou toute extension d'une formation, 
l'exploitant est tenu d'adresser une demande de modification du présent arrêté. 

Article 7 

Le nombre de personnes susceptibles d'être admises simultanément dans l'établissement, y compris 
l'enseignant, est fixé à 19 personnes. 

Article 8 

Le présent agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les 
articles 12 à 14 de l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à 
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière susvisé. 

Article 9 

Le présent agrément et toute décision affectant sa validité sont enregistrés dans le registre national de 
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l'arrêté du 
8 janvier 2001 précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant, en s'adressant au Bureau des étrangers, de la nationalité et des usagers 
de la route à la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Article 10 

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à Madame Chiraz ZEGHOUANE, publié au recueil des actes 
administratifs et transmis à Madame la Déléguée à l'Éducation routière des Alpes-de-Haute-Provence et 
des Hautes-Alpes. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général, 

maury DEtÉÜDT 



Voies et délais de recours 

Dans les deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être 
introduits : 

• un recours administratif gracieux auprès du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence - DCL - Bureau 
des Étrangers, de la Nationalité et des Usagers de la Route - 8, rue du Docteur Romieu - 04016 
DIGNE-LES-BAINS Cedex. 

• un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur - Délégation à la Sécurité routière / 
Sous-direction de l'éducation routière et du permis de conduire - Place Beauvau - 75800 PARIS. 

• un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil - 13281 
Marseille Cedex 06, au plus tard avant l'expiration du deuxième mois suivant la date de 
notification ou du deuxième mois suivant la date du rejet du recours gracieux ou hiérarchique. 

Ces recours doivent être adressés par écrit en lettre recommandée avec accusé de réception, et 
exposer les arguments et faits nouveaux. Copie de la décision contestée doit y être jointe. 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr  



ME' 
PRÉFET 
DES ALPES-
DE-HAUTE-
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Préfecture 
Secrétariat général 

Direction de la citoyenneté et de la légalité 

Bureau des étrangers, de la nationalité et des usagers de la route 	 Digne-les-Bains, le 3 0 JUIL 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 - Zn - O O 1 j 
portant abrogation de l'agrément pour l'exploitation d'un établissement d'enseignement, 
à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code de la route et notamment ses articles L. 213-5 et R. 213-5 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l'enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-332-002 du 28 novembre 2019 autorisant Madame Chiraz ZEGHOUANE à 
exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la 
sécurité routière dénommé « AUTO ECOLE L'ETOILE », situé rue des Heures Claires - 04100 
MANOSQUE ; 

Considérant le changement d'adresse de l'établissement ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRÊTE : 

Article 1 

L'arrêté préfectoral n° 2019-332-002 du 28 novembre 2019 relatif à l'agrément E 1400400060 délivré à 
Madame Chiraz ZEGHOUANE pour exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO ECOLE L'ETOILE », situé 
rue des Heures Claires - 04100 MANOSQUE, est abrogé. 

Article 2 

L'abrogation d'agrément est enregistrée dans le registre national de l'enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l'arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant, en s'adressant à la préfecture, Direction de la citoyenneté et de la 
légalité, bureau des étrangers, de la nationalité et des usagers de la route. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8, rue du Docteur Romieu -04016 DIGNE-LES-BAINS Cedex 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 3400 (coût d'un appel local) 
Accès aux points d'accueil numérique du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  - Twitter @prefet04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 3 

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à Madame Chiraz ZEGHOUANE, publié au recueil des actes 
administratifs et transmis pour information à Madame la Déléguée à l'Éducation routière. 

Pour le Préfet et par délégation, 
le Secrétaire général, 

aury DECLUDT 

Voies et délais de recours 

Dans les deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être 
introduits : 

• un recours administratif gracieux auprès du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence - DCL - Bureau 
des étrangers, de la nationalité et des usagers de la route - 8, rue du Docteur Romieu - 04016 
DIGNE-LES-BAINS Cedex. 

• un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur - Délégation à la Sécurité routière / 
Sous-direction de l'éducation routière et du permis de conduire - Place Beauvau - 75800 PARIS. 

• un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil - 13281 
Marseille Cedex 06, au plus tard avant l'expiration du deuxième mois suivant la date de 
notification ou du deuxième mois suivant la date du rejet du recours gracieux ou hiérarchique. 

Ces recours doivent être adressés par écrit en lettre recommandée avec accusé de réception, et 
exposer les arguments et faits nouveaux. Copie de la décision contestée doit y être jointe. 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr  
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Ar 
• AgeAce Régionale de Santé 
Provence-Alpes 
Càle d'Azur 

DECISION TARIFAIRE N°466 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

APPASE - 040786568 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT PAUL MARTIN - 040780868 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2020 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 
mentionnés à l'article L.314-3 du code de l'action sociale et des familles applicables aux établissements et 
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur , 

Considérant La décision tarifaire initiale n°53 en date du 01/07/2020. 

Article ler A compter du 01/07/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l'Assurance Maladie, gérés par l'entité dénommée APPASE (040786568) dont 
le siège est situé 6, AV DU MARECHAL LECLERC, 04000, DIGNE LES BAINS, a été fixée à 1 013 
983.28€, dont 18 000.00€ à titre non reconductible. 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/07/2020 étant également 
mentionnés. 
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FINESS 

040780868 

- personnes handicapées : 995 983.28 € 
(dont 995 983.28€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €) 

INT SI EXT Aut_l Aut 2 _ Aut3 SSIAD 

0.00 995 983.28 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Autl Aut2 Aut3 SSIAD 

040780868 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 	1 	0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 82 998.61E. 
(dont 82 998.61€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 2 	A compter du ler janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s'élève, à titre transitoire, 995 983.28€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée 
de reconduction étant également mentionnés 

- personnes handicapées : 995 983.28 € 

(dont 995 983.28€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut1 Aut2 Aut3 SSIAD 

040780868 0.00 995 983.28 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Autl Aut2 Aut3 SSIAD 

040780868 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 82 998.61€ 
(dont 82 998.61€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire APPASE (040786568) et aux structures concernées. 
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Fait à Digne-les-Bains, 	 Le 08/07/2020 

Pour le directeur général de l'ARS, par délégation, la Déléguée Départementale 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
et par «Iégatir,-. 
( -Sl_

w_ttAd 
 la Délégué 	p 	• . , ;date, 
I_ 

Anne lit firlà—e 



ar 
• ) Aeice Rég,,onale de Santé 
Provence-Alpes 
Cote d'kur 

DECISION TARIFAIRE N°467 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

CENTRE D'ACCUEIL SPECIALISE - 040000531 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FOYER ACCUEIL MEDICALISE - 040002198 
Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - CENTRE D'ACCUEIL SPECIALISE - 

SAMSAH - 040003980 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM SAINT JOSEPH - 040004889 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS DE FORCALQUIER - 040787228 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2020 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de Directeur 
Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°70 en date du 01/07/2020. 

DECIDE 

Article l' A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l'Assurance Maladie, gérés par l'entité dénommée CENTRE D'ACCUEIL 
SPECIALISE (040000531) dont le siège est situé 0, QUA LA BAUDINE, 04300, FORCALQUIER, a été 
fixée à 5 321 562.25E, dont 145 500.00€ à titre non reconductible. 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également 
mentionnés. 
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- personnes handicapées : 5 176 062.25 € 
(dont 5 176 062.25€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €) 

FINESS INT SI EXT Autl Aut2 Aut_3 SSIAD 

040002198 376 986.56 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040003980 0.00 0.00 197 897.70 0.00 0.00 0.00 0.00 

040004889 932 933.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040787228 3 472 665.51 195 578.82 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Autl Aut_2 Aut 3 SSIAD 

040002198 75.10 0.00 0.00 0.00  0.00 0.00 0.00 

040003980 0.00 0.00 55.36 0.00 0.00 0.00 0.00 

040004889 77.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040787228 245.30 195.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 431 338.53E. 

(dont 431 338.53E imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 2 	A compter du ler janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s'élève, à titre transitoire, 5 176 06225E. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés : 

- personnes handicapées : 5 176 062.25 € 
(dont 5 176 062.25€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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-5INESS INT SI EXT Autl Aut_2 Aut 3 _ SSIAD 

040002198 376 986.56 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040003980 0.00 0.00 197 897.70 0.00 0.00 0.00 0.00 

040004889 932 933.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040787228 3 472 665.51 195 578.82 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €) 

FINESS NT SI EXT Autl Aut_2 Aut 3 _ SSIAD 

040002198 70.08 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040003980 0.00 0.00 54 0.00 0.00 0.00 0.00 

040004889 74.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040787228 240.82 195.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 431 338.53€ 
(dont 431 338.53€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 dans 
un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE D'ACCUEIL SPECIALISE (040000531) et 
aux structures concernées. 

Fait à Digne-les-Bains, 	 Le 08/07/2020 

Pour le directeur général de l'ARS, par délégation, la Déléguée Départementale 

oui 	Directeur Général de l'ARS PACA 

la Dt:le.:, 

Anne HUBERT 
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Ar 
II) Agence Régime de Santé 
Provence-ees 
Côte d'Amr 

DECISION TARIFAIRE N°469 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

APAJHO4 - 040000283 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - EEAP TONY LAINE - 040001091 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LE PARC (EP) - 040004012 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA DURANCE - 040780827 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LA DURANCE - 040789323 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP DYS LES LAVANDES - 050007962 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2020 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°62 en date du 01/07/2019. 

DECIDE_ 

Article ler A compter du 01/07/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l'Assurance Maladie, gérés par l'entité dénommée APAJHO4 (040000283) 
dont le siège est situé 1, AV DU PARC, 04160, CHATEAU ARNOUX SAINT AUBAN, a été fixée à 10 
217 563.28E, dont 107 606.02€ à titre non reconductible. 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/07/2020 étant également 
mentionnés. 
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1 
- personnes handicapées : 10 066 563.28 € 
(dont 10 066 563.28€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €) 

FINESS INT SI EXT Autl Aut2 Aut 3 _ SSIAD 

040001091 833 821.10 697 408.08 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040004012 1 215 401.87 237 197.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040780827 2 408 074.34 939 919.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040789323 0.00 0.00 1 774 464.40 0.00 0.00 0.00 0.00 

050007962 1 164 709.43 56 826.19 738 740.38 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Autl Aut_2 Aut_3 SSIAD 

040001091 817.47 331.94 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040004012 1114.03 88.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040780827 535.84 138.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040789323 0,00 0.00 115.26 0.00 0.00 0.00 0.00 

050007962 268.80 193.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 838 880.26€. 
(dont 838 880.26€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 2 	A compter du ler janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s'élève, à titre transitoire, 10 109 957.26E. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés : 

- personnes handicapées : 10 109 957.26 € 
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(dont 10 109 957.26€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en E) 

FINESS INT SI EXT Autl Aut_2 Aut_3 SSIAD 

040001091 833 821.10 697 408.08 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040004012 1 215 401.87 237 197.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040780827 2 439 285.84 952 102.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040789323 0.00 0.00 1 774 464.40 0.00 0.00 0.00 0.00 

050007962 1 164 709.43 56 826.19 738 740.38 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en E) 

FINESS INT SI EXT Autl Aut_2 Aut_3 SSIAD 

040001091 817.47 331.94 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040004012 1114.03 88.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040780827 542.79 140.78 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040789323 0.00 0.00 115.26 0.00 0.00 0.00 0.00 

050007962 268.80 193.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 842 496.43€ 
(dont 842 496.43€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire APAJHO4 (040000283) et aux structures concernées. 
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Fait à Digne-les-Bains, le 08/07/2020 

Pour le directeur général de l'ARS, 
par délégation, la Déléguée Départementale 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
-- 

la 

Anne litleÉre 
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nr 
• Agen-„e tegtoilaie de Sante 
Provence-Alpes 
Côte d'Ana 

DECISION TARIFAIRE N°507 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE POUR 2020 DE 

MAS LES TERRES ROUGES CH DIGNE - 040001778 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2020 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 
de Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/11/2002 de la structure MAS 
dénommée MAS LES TERRES ROUGES CH DIGNE (040001778) sise 0, QUA SAINT 
CHRISTOPHE, 04995, DIGNE LES BAINS et gérée par l'entité dénommée CENTRE 
HOSPITALIER DE DIGNE LES BAINS (040788879) ; 

Considérant 	la transmission tardive des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 11 
novembre 2019 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS 
LES TERRES ROUGES CH DIGNE (040001778) pour 2020 ; 

Considérant 	La tarification d'office conformément aux dispositions de l'article R 314-38 du CASF, 

Considérant 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 20 juillet 2020 ; 

Considérant 	La décision tarifaire initiale n°28 en date du 01/07/2020 portant fixation du prix de journée 
pour 2020 de la structure dénommée MAS LES TERRES ROUGES CH DIGNE - 
040001778 ; 
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DECIDE 

Article ler 
	A compter du 20/07/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure so 

autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 510.00  445 

- dont CNR 0.00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 1 440.32  642 

- dont CNR 36 000.00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 406.00  186 

- dont CNR 0.00 
Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 2 274 356.32 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 2 090 025.57 

- dont CNR 36 000.00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 179 650.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 680.75  4 

Reprise d'excédents 

TOTAL Recettes 2 274 356.32 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l'épidémie de 
covid-19 de 36 000.00€ s'établit à 2 054 025.57E. 

Article 2 
	Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LES TERRES 

ROUGES CH DIGNE (040001778) est fixée comme suit, à compter du 20/07/2020 : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT EXT AUT 1 AUT_2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 237.79 130.71 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 3 
	A compter du ler janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 _ AUT 3 _ 
Prix de journée (en €) 234.19 129.71 0.00 0.00 0.00 0.00 

g 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON Cedex 03 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 5 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 
	

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE 
HOSPITALIER DE DIGNE LES BAINS » (040788879) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIGNE LES BAINS, 	Le 20/07/2020 

Pour le directeur général de l'ARS, 
Par délégation, la Déléguée Départementale 

Anne tiudERT 



ar 
• »Agence 	 *deSante nl 
Provence-Alpes 
CiiI2 d'Azur 

DECISION TARIFAIRE N°508 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE POUR 2020 DE 

IME LES OLIVIERS - 040780801 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2020 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME 
dénommée IME LES OLIVIERS (040780801) sise 0, RTE SAINT JEAN, 04160, CHATEAU 
ARNOUX SAINT AUBAN et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION UNAPEI ALPES 
PROVENCE (130804115) ; 

Considérant 	la décision tarifaire initiale n° 37 en date du 01/07/2020 portant fixation du prix de journée 
pour 2020 de la structure dénommée IME LES OLIVIERS - 040780801 ; 

Considérant 	la renonciation à la procédure contradictoire en date dul 6/07/2020 
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DECIDE 

Article ler 	A compter du 20/07/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sonl 
autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 225.00  607 

- dont CNR 0.00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 2 209.72  509 

- dont CNR -12 407.92 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 202.00  252 

- dont CNR 0.00 
Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 3 368 636.72 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 3 325 315.72 

- dont CNR -12 407.92 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 500.00  17 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 25 821.00 

Reprise d'excédents 

TOTAL Recettes 3 368 636.72 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l'épidémie de covid-19 
de 44 500.00€ s'établit à 3 280 815.72€. 

Article 2 
	

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LES OLIVIERS 
(040780801) est fixée comme suit, à compter du 20/07/2020 : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT EXT AUT1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 454.06 187.77 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 3 
	

A compter du ler janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT3 

Prix de journée (en €) 485.94 242.48 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 4 
	

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON Cedex 03 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 5 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 
	

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION UNAPEI 
ALPES PROVENCE » (130804115) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIGNE LES BAINS, 	Le 20/07/2020 

Pour le directeur général de l'ARS, par délégation, la Déléguée Départementale 

Anne HlibEt« 
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• )Agenc Régionale de Sante 
Provence-Alpes 
Cela d'Azur 

DECISION TARIFAIRE N° 509 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

CAMSP CH DIGNE - 040003212 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Le Président du Conseil Départemental ALPES DE HAUTE PROVENCE 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2020 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure CAMSP dénommée 
CAMSP CH DIGNE (040003212) sise 0, QUA SAINT CHRISTOPHE, 04003, DIGNE LES BAINS et 
gérée par l'entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE DIGNE LES BAINS (040788879) ; 

Considérant la transmission tardive des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 15 novembre 2020 
par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP CH DIGNE (040003212) 
pour 2020 ; 

Considérant la tarification d'office conformément aux dispositions de l'article R 314-38 du CASF, 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 20 juillet 2020; 

Considérant la décision tarifaire initiale n°100 en date du 01/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 
financement pour 2020 de la structure dénommée CAMSP CH DIGNE - 040003212. 
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o. 

DECIDENT 

Article 1 er 	A compter du 20/07/2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 756 773.14€ au 
titre de 2020. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 81 515.00 

- dont CNR 0.00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 678 373.14 

- dont CNR 9 000.00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 32 231.00  
- dont CNR 0.00 
Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 792 119.14 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 756 773.14  

- dont CNR 9 000.00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 25 700.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

9 646.00 

Reprise d'excédents 

TOTAL Recettes 792 119.14 
Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l'épidémie de covid-19 de 9 
000.00€ s'établit à 747 773.14€. 
La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l'article R.314-123 
CASF : 

• par le département d'implantation, pour un montant de 149 554.63€ 
• par l'Assurance Maladie, pour un montant de 598 218.51E. 

A compter du 01/07/2020, le prix de journée est de 87.35E. 

Article 2 	La fraction forfaitaire imputable à l'Assurance Maladie, en application de l'article R314-111 du CASF, 
s'établit à 49 851.54€. 

La fraction forfaitaire imputable au Département s'établit quant à elle à 12 462.89€. 
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Article 3 	A compter du ler janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2021: 747 773.14E, versée : 
- par le département d'implantation, pour un montant de 149 554.63E (douzième applicable s'élevant à 
12 462.89E) 
- par l'Assurance Maladie, pour un montant de 598 218.51€ (douzième applicable s'élevant à 49 
851.54€) 

• prix de journée de reconduction de 87.35€ 

Article 4 
	

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

Article 5 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 
	

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur et le président du Département sont 
chargés de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE 
HOSPITALIER DE DIGNE LES BAINS (040788879) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIGNE LES BAINS 	, Le 20/07/2020 

Pour le directeur général de l'ARS, 
Par délégation, la Déléguée Départementale 

Anne litibaRT 
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• /Agenœ Régionale fie Sante 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

DECISION TARIFAIRE N°536 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 
SESSAD LES OLIVIERS ADAPEI - 040789026 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU 
	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2020 l'objectif global 
de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD 
dénommée SESSAD LES OLIVIERS ADAPEI (040789026) sise 1, RTE NATIONALE 96, 04600, 
CHATEAU ARNOUX SAINT AUBAN et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION UNAPEI 
ALPES PROVENCE (130804115) ; 

Considérant la décision tarifaire modificative n°95 en date du 01/07/2020 portant fixation de la dotation globale 
de financement pour 2020 de la structure dénommée SESSAD LES OLIVIERS ADAPEI -
040789026. 

Considérant la renonciation à la procédure contradictoire en date du 16/07/2020 
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DECIDE 

Article ler 	A compter du 20/07/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 1 
509 287.37€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 150 654.37 

- dont CNR 0.00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 1 659.00  254 

- dont CNR 20 500.00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 127 758.00 

- dont CNR 0.00 
Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 1 533 071.37 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 1 509 287.37 

- dont CNR 20 500.00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 23 784.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 0.00  

Reprise d'excédents 
.. 

TOTAL Recettes 1 533 071.37 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l'épidémie de covid-19 de 
20 500.00€ s'établit à 1 488 787.37€. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 124 065.61€. 

Le prix de journée est de 144.53E. 



Article 2 	A compter du ler janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2021 : 1 488 787.37€ 
(douzième applicable s'élevant à 124 065.61€) 
• prix de journée de reconduction : 144.53€ 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION UNAPEI ALPES 
PROVENCE (040789026) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIGNE LES BAINS 	, Le 20/07/2020 

Pour le directeur général de l'ARS, par délégation, la Déléguée Départementale 

ta--1")-jkAL  

Anne HUBERT 
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PRÉFET 	sdi=si=i-p-murs 
DES ALPES- 	pes d  
DE-HAUTE- 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

 

Service départemental 
d'incendie et de secours 
des Alpes-de-Haute-Provence 

 

Digne-les-Bains, le  2  y Mil. 2020 

ARRÊTÉ CONJOINT N°  2020-  2., o 3 _ ?DO tf 

Portant établissement du tableau d'avancement au grade de 
lieutenant hors classe de sapeurs-pompiers professionnels au 

titre de l'année 2020 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE 
DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES-DE-HAUTE- 

PROVENCE 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu ie décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels ; 

Vu le décret n° 2012-522 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des lieutenants 
des sapeurs-pompiers professionnels ; 

Considérant l'avis favorable de la commission administrative paritaire compétente en date du 7 juillet 
2020; 

Sur proposition du Préfet du département des Alpes de Haute-Provence ; 

1111  ■ 
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 
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ARRETENT : 

Article 1 : Le tableau d'avancement au grade de lieutenant hors classe de sapeurs-pompiers 
professionnels du département des Alpes de Haute-Provence, est établi, au titre de l'année 2020, dans 
l'ordre suivant : 

N°1 — GUEUGNON Eric 

Article 2 : Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif 
compétent peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Article 3: Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Le Président du Conseil d'administration du 	 Le Préfet 
Service départemental d'incendie et de secours 

Pierre POURCIN 	 Olivier JACOB 

■ ■ 
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

95 avenue Henri Jaubert - CS 39008 - 04990 DIGNE-LES-BAINS cedex 9 
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Service départemental 
d'incendie et de secours 
des Alpes-de-Haute-Provence 

Digne-les-Bains, le 	Î  JuF. 2g2g 

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2020- ,i(1.3 — o S 

Portant cessation d'activité 
de Monsieur Jean-Baptiste TILLI en qualité de lieutenant 

de sapeurs-pompiers volontaires 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE 
DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES-DE-HAUTE- 

PROVENCE 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment l'article R723-26; 

Considérant la demande de cessation d'activité de l'intéressé ; 

Sur proposition du Chef du Corps départemental ; 

ARRETENT 

Article 1 : L'engagement de Monsieur Jean-Baptiste TILLI en qualité de sapeur-pompier volontaire, 
affecté au centre d'incendie et de secours de Reillanne, prend fin à compter du 9 juillet 2020. 

Article 2: Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Le Président du Conseil d'administration du 
Service départemental d'incendie et de secours 

Le Préfet 

Pierre POURCIN Olivier JACOB 

NOTIFIE LE : 
SIGNATURE DE L'AGENT : 

■ al 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 
95 avenue Henri Jaubert - CS 39008 - 04990 DIGNE-LES-BAINS cedex 9 

www.sdis04.fr  - contact@sdis04.fr  



IF 
PRÉFET 
DES ALPES- 
DE-HAUTE- 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 

Service Environnement et Risques 

Digne-les-Bains, 3 1 JUIl.  2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020-1)13 o ai 
portant mise en place 

du stade d'alerte à la sécheresse 
sur le bassin versant du LAUZON 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et 
L.2215-1 ; 

Vu le décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 portant application de l'article L. 211-4 (alinéa 
1) du Code de l'Environnement relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages 
de l'eau ; 

Vu la circulaire du 18 mai 2011 de Madame la Ministre de I'Ecologie, du Développement Du-
rable, du Transport et du Logement relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de 
suspension des usages de l'eau en période de sécheresse ; 

Vu l'arrêté-cadre régional fixant les mesures de gestion et de préservation de la ressource en 
eau en période de sécheresse en Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 29 mai 2019 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-214-009 du 02 août 2019 portant approbation du Plan d'Ac-
tion Sécheresse des Alpes-de-Haute Provence ; 

Vu le « Plan d'Action Sécheresse » annexé à l'arrêté ci-dessus ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2020-198-002 en date du 16 juillet 2020 déclenchant le stade de vigi-
lance à la sécheresse sur le département des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Considérant que la situation hydrologique et hydrogéologique observée au 23 juillet 2020 sur 
le département des Alpes-de-Haute-Provence nécessite d'anticiper les risques de pénurie par 
l'information de l'ensemble du public et des usagers, en vue d'adopter des comportements 
économes de l'usage de l'eau ; 

Considérant la nécessité d'anticiper les périodes de sécheresse par une planification préa-
lable des mesures de limitation afin de faciliter la gestion de la ressource en eau en période 
de crise et renforcer la coordination par bassin versant ; 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey - CS 10211 -04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 30 55 00 - mel : ddt.a.alces-de-haute-provence.gouv.fr  

Horaires d'ouverture au public : de 9h à 11h30 et l'après-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi 
htt 	es-de-haute-. rovence 	- Twitter @prefet04 — Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 
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Considérant les faibles débits mesurés sur le Lauzon par les services de la Direction Départe-
mentale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le franchissement des critères de dé-
clenchement définis dans le « Plan d'Action Sécheresse » ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute 
Provence, 

ARRETE : 

Titre I : OBJET DE L'ARRÊTÉ 

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté 

Le stade d'alerte à la sécheresse est établi sur le bassin versant du LAUZON. 

Cet arrêté est d'application immédiate et s'applique à l'ensemble des communes du bassin 
versant concerné à savoir : CRUIS, FONTIENNE, FORCALQUIER, LURS, MONTLAUX, N10-
ZELLES, PIERRERUE, REVEST-SAINT-MARTIN, SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES, SIGONCE. 

Titre II : MESURES LIÉES A L'ALERTE SUR LE LAUZON 

ARTICLE 2 : Durée d'application 

Les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont applicables dès sa notification aux com-
munes visées à l'article 1. 

En absence d'arrêté préfectoral de suspension ou modification du présent arrêté, son délai 
de validité s'arrête au 31 octobre 2020. En fonction de l'évolution des ressources en eau et 
des conditions climatiques sur le département, ces dispositions peuvent être renforcées, 
prolongées ou abrogées. 

ARTICLE 3 : Mesures de restrictions appliquées pour les usages agricoles du bassin du Lauzon 

• Cadre général d'application 

A partir de ce stade ainsi qu'aux stades suivants, le relevé des compteurs ou systèmes de 
comptage est effectué à une fréquence bimensuelle. 

Sont appliquées une réduction des prélèvements d'eau de 20 % et une interdiction d'irriga-
tion de 9 h à 19 h. Une tolérance sur l'horaire de début d'interdiction administrative sera ob-
servée pour l'irrigation par enrouleur, jusqu'à 11 h du matin. 

La réduction des prélèvements s'appliquera à partir des données des derniers relevés effec-
tués et de la déclinaison mensuelle de l'autorisation administrative, et ce quel que soit le 
mode de prélèvement. 

Pour les pompages, le débit de fonctionnement étant généralement fixe, cette réduction 
portera sur le volume bimensuel. Pour les prélèvements gravitaires, le débit sera baissé de 
20 % par l'ouvrage de prise. 
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À défaut de relevé, situation à laquelle il sera remédié à la prochaine campagne d'irrigation, 
le volume de référence de l'arrêté préfectoral départemental en vigueur, mensualisé si néces-
saire, sera retenu. 

• Cadre particulier d'application 

Les exceptions et exemptions au cadre général d'application sont définies ci-dessous : 

a/ Organisations collectives d'irrigation : 

Les organisations collectives d'irrigation (associations syndicales, collectivités, groupements 
d'agriculteurs, OUGC) et canaux gravitaires souhaitant opter pour un règlement de service 
minimisant l'impact économique en optimisant la répartition sur leur périmètre, déposent, 
avant la campagne d'irrigation pour agrément auprès du service de la police de l'eau, ce rè-
glement prévoyant des mesures de gestion. 

Ce règlement peut être annuel ou pérenne ; dans ce dernier cas, il peut être intégré dans 
l'autorisation administrative. 

Le règlement doit organiser les consommations d'eau individuelles de façon à faire ressortir 
une économie bimensuelle globale des volumes consommés de 20 % en alerte. 

Ce règlement d'irrigation revêtu du cachet du service chargé de la police de l'eau ainsi que 
les autorisations de prélèvement devront être consultables au siège de l'organisation et de-
vront pouvoir être présentés sur toute réquisition des gardes et agents chargés du contrôle 
de l'application des mesures de limitation des usages de l'eau. 

En l'absence de règlement, le régime général est applicable. 

b/ Prélèvements individuels : 

Un plan de gestion sécheresse peut être établi. Il peut concerner une unité hydrographique. 
Avant la campagne d'irrigation, il est présenté, pour agrément, au service chargé de la police 
de l'eau. 

Ce plan de gestion devra organiser la ou les consommation(s) d'eau individuelle(s) de façon à 
faire ressortir une économie bimensuelle globale des volumes consommés de 20 % en alerte. 

Ce plan de gestion, revêtu du cachet du service chargé de la police de l'eau, est affiché dans 
les mairies des communes concernées. Il doit pouvoir être présenté par chaque bénéficiaire 
sur toute réquisition des gardes et agents chargés du contrôle de l'application des mesures 
de limitation des usages de l'eau. 

En l'absence de plan de gestion, le régime général est applicable. 

c/ Cas des prélèvements déjà réduits au minimum : 

Les préleveurs pouvant démontrer que leurs besoins en eau utilisée pour les cultures concer-
nées ont été réduits au minimum (mise en oeuvre des techniques les plus économes, respect 
d'une valeur de consommation spécifique reconnue pour chacune des cultures, etc) trans-
mettent pour agrément ces éléments à la police de l'eau. Après agrément, la police de l'eau 
définit les objectifs de réduction chiffrés demandés. 

d/ Exemptions : 

Les mesures de restrictions (réduction des prélèvements et interdiction horaire) ne s'ap-
pliquent pas aux cultures arrosées par micro-aspersion ou par goutte à goutte, aux cultures 
en godet, aux semis sous couvert, aux jeunes plants et micro-plants (reprise) en micro-mottes 
et aux pépinières, ni aux productions de semences. Elles ne s'appliquent pas aux cultures 
spécialisées sur demande effectuée auprès du service de police de l'eau de la Direction Dé-
partementale des Territoires. 
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Les mesures de restrictions ne s'appliquent pas pour I'abreuvage des animaux et les opéra-
tions liées à la salubrité. 

Pour les réserves constituées hors période de sécheresse et non situées sur un cours d'eau, 
aucune réduction des prélèvements ne leur est appliquée. En revanche, une abstention d'irri-
gation de 9 h à 19 h à partir de ces réserves est recommandée. Aucun remplissage ou mise à 
niveau de ces réserves ne peut être effectué en période de sécheresse. 

Pour les eaux usées traitées utilisées en irrigation, aucune réduction des prélèvements ne leur 
est appliquée. En revanche, une abstention d'irrigation de 9 h à 19 h à partir de ces réserves 
est recommandée. 

ARTICLE 4 : Mesures de restrictions appliquées pour les usages industriels, artisanaux et com-
merciaux du bassin du Lauzon 

• Cadre général d'application 

Les mesures suivantes constituent le régime général applicable aux usagers industriels (y 
compris les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement), artisanaux et com-
merciaux. 

Les usages non industriels, non artisanaux ou non commerciaux de l'eau (arrosage des pe-
louses, lavage des véhicules, lavage des voiries/surfaces...) sont soumis aux limitations pres-
crites par l'article 5. 

Les opérations exceptionnelles génératrices d'eaux polluées ou consommatrices d'eau sont 
reportées (exercices incendies, opérations de nettoyage à grande eau), sauf impératif lié à la 
salubrité ou à la sécurité publique. 

Les usages prioritaires de l'eau ne sont pas concernés par les mesures. Il s'agit des usages liés 
à la santé (dispositifs d'abattage des poussières en carrières, abreuvage des animaux, etc.), à 
la salubrité (opérations de nettoyage ne pouvant être reportées par exemple), à la sécurité 
civile (eaux d'extinction des incendies, etc.) et à l'alimentation en eau potable des sites. 

Le personnel est informé et sensibilisé chaque fois qu'un nouveau seuil de sécheresse est 
franchi et la situation de sécheresse est rappelée par voie d'affichage sur le site. 

Les établissements « gros consommateurs d'eau » sont les sites ICPE soumis à enregistrement 
ou à autorisation prélevant au total, hors eau de mer et ressources maîtrisées (eaux de sur-
face, eaux souterraines et eau du réseau d'adduction) plus de 50 000 m3 d'eau par an. Ils réa-
lisent, chaque mois, un bilan des mesures mises en place et des économies d'eau réalisées en 
application du présent arrêté. Ceux-ci sont tenus à la disposition de l'inspection des installa-
tions classées. 

A partir de ce stade et pour les stades suivants, si la réglementation en vigueur prévoit un 
système de comptage, les relevés des compteurs sont effectués à fréquence bimensuelle. 

Est appliquée une réduction des prélèvements d'eau de 20 % de la consommation hebdoma-
daire moyenne de l'année en cours hors période de sécheresse. 

Cadre particulier d'application 

Le régime général s'applique sauf si l'usager bénéficie d'un arrêté préfectoral relatif aux éco-
nomies d'eau à réaliser en cas de sécheresse. Dans ce cadre, et par exception, le contenu de 
son arrêté prévaut. 

Les établissements pouvant démontrer que leurs besoins en eau utilisée pour le procédé de 
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fabrication ont été réduits au minimum (mise en oeuvre des techniques les plus économes du 
secteur d'activité, respect d'une valeur de consommation spécifique reconnue pour le sec-
teur d'activité etc) ne sont pas soumis aux réductions de prélèvement ci-dessus. Ils veilleront 
toutefois à optimiser leur gestion de l'eau (ordonnancement de la production, ...). 

Les établissements ICPE « gros consommateurs d'eau » tiennent à la disposition de l'inspec-
tion des installations classées un document spécifique argumenté permettant de justifier 
qu'ils relèvent de ce cadre particulier d'application. 

ARTICLE 5 : Mesures de restrictions appliquées pour les autres usages du bassin du Lauzon 

Le présent article définit les prescriptions et limitations qui s'appliquent aux différents 
stades pour les usages ne relevant pas des articles 3 et 4. Les forages particuliers relèvent de 
cet usage également. 

Les usages de confort associés à une activité économique relèvent de cet article (ex : piscine 
d'un hôtel). 

Les usages prioritaires de l'eau ne sont pas concernés par ces mesures. Cela comprend les 
usages liés à la santé, la salubrité, la sécurité civile, l'approvisionnement en eau potable et la 
préservation des écosystèmes aquatiques. 

A partir de ce stade et pour les stades suivants, si la réglementation en vigueur prévoit un 
système de comptage, les relevés des compteurs sont effectués à fréquence bimensuelle. 

Sont appliquées une interdiction d'arrosage de 9 h à 19 h pour les espaces verts et pelouses, 
les jardins potagers et jardins d'agrément, les stades de sport et les golfs ainsi qu'une réduc-
tion des prélèvements de 20 %. 

Est appliquée une interdiction totale de lavage pour les véhicules automobiles et les engins 
nautiques motorisés ou non, à l'exception des stations professionnelles économes en eau et 
des véhicules automobiles ou les engins nautiques ayant une obligation réglementaire ou 
technique ainsi que des organismes liés à la sécurité. 

Le lavage à grande eau des voiries, terrasses et façades est interdit. Le lavage sous-pression 
est autorisé. 

Le remplissage des piscines et spas privés est interdit. Le remplissage des piscines et spas ac-
cueillant du public est soumis à l'autorisation du maire. Par exception, pour raisons sani-
taires, la mise à niveau peut être autorisée. 

À l'exception de ceux à eau recyclée, les jeux d'eau sont interdits, sauf raison liée à la santé 
publique. 

Le remplissage ainsi que la mise à niveau des plans d'eau et bassins sont interdits. Par excep-
tion pour le respect des obligations sanitaires, la mise à niveau est autorisée pour les bai-
gnades artificielles déclarées à l'Agence Régionale de Santé. La mise à niveau est seulement 
autorisée pour l'aquaculture et l'algoculture professionnelles. 

Les fontaines sont fermées, sauf si elles fonctionnent en circuit fermé ou en alimentation gra-
vitaire depuis une source sans préjudice pour les milieux aquatiques. Cette mesure peut être 
aménagée pour des raisons de santé publique. 

ARTICLE 6 : Rappels réglementaires et autres mesures 

En application du code de l'environnement, tout prélèvement en cours d'eau ou dans sa 
nappe d'accompagnement supérieur à 2 % du débit sec de récurrence 5 ans ou tout prélève- 
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ment supérieur à 10 000 m3/an est soumis à une procédure de déclaration ou d'autorisation 
au titre de la législation sur l'eau. 

En conséquence, il est interdit de prélever dans des ouvrages non régulièrement autorisés ou 
régularisés par le service police de l'eau. 

En application de l'article L. 214-8 du code de l'environnement, les installations soumises à 
autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur l'eau permettant d'effectuer des 
prélèvements en eau superficielle, ainsi que toute installation de pompage des eaux souter-
raines doivent être pourvues des moyens de mesure ou d'évaluation appropriés. Les données 
correspondantes doivent être conservées pendant trois ans et tenues à la disposition de l'au-
torité administrative. 

La vidange des plans d'eau de toute nature est interdite dans les cours d'eau en période 
d'alerte ou de crise. 

Les travaux destinés à améliorer l'alimentation des prises d'eau sont interdits en période de 
sécheresse. 

Les travaux d'entretien des stations d'épuration entraînant un dépassement des normes de 
rejet sont également interdits, sauf autorisation exceptionnelle. 

Les essais de vérification de capacité de débitance des réseaux d'adduction d'eau potable 
effectués par les pompiers doivent être évités. 

ARTICLE 7 : Renforcement local des mesures 

A tout moment, le maire peut prendre des mesures de police administrative générale, adap-
tées à une situation localisée pour restreindre l'usage de l'eau sur le fondement de la salubri-
té et de la sécurité publique (article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales 
[CGCT]). 

Les maires dont les communes sont concernées par la prise d'un arrêté préfectoral de limita-
tion des usages et des prélèvements, sont invités à prendre un arrêté municipal reprenant les 
prescriptions de l'arrêté préfectoral afin de permettre l'action des agents municipaux asser-
mentés. En fonction des conditions particulières de la commune, l'arrêté du maire peut se li-
miter à reprendre les prescriptions de l'arrêté préfectoral ou prescrire des mesures plus res-
trictives pour certains usages ou prélèvements. 

Le pouvoir de police spéciale reconnu au préfet par l'article L. 211-3 du code de l'environne-
ment n'empêche pas chaque maire de prendre des mesures de police administrative géné-
rale plus contraignantes et adaptées à une situation localisée en application du même article 
L. 2212-2 du CGCT. Ces mesures ne s'appliquent pas dans le cadre de la sécurité civile (lutte 
contre l'incendie). 

D'une façon générale, le maire pourra mettre en oeuvre des opérations dans le but 

- d'informer les résidents secondaires, par des tracts, de la situation de sécheresse, 

- d'afficher dans les lieux publics, des rappels des mesures d'économie d'eau, 

- d'améliorer le rendement des réseaux d'eau, 

- de sensibiliser les enfants aux pratiques d'économie d'eau... 

ARTICLE 8 : Systèmes de mesure 

Les compteurs ou systèmes de comptage agréés des prélèvements dans le milieu naturel 
doivent être relevés tous les quinze jours. 
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Les pétitionnaires devront adresser en fin de saison d'irrigation le registre relevant l'ensemble 
des prélèvements effectués durant la saison. 

Titre III : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 9 : Poursuites pénales 

Quiconque prélèvera de l'eau sans déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l'eau sera 
puni des peines prévues par la réglementation (contravention ou délit de 5ème classe). 

Tout contrevenant aux mesures du présent arrêté encourt une peine d'amende prévue pour 
les contraventions de 5ème classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les particu-
liers et de 7 500 euros pour les personnes morales. 

ARTICLE 10 : Recours 

En application de l'article L. 214-10 du Code de l'Environnement, la présente décision peut 
être déférée auprès du Tribunal Administratif de Marseille par courrier ou par l'application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr, dans 
un délai de quatre mois à compter de la date de publication du présent arrêté. 

ARTICLE 11 : Publicité et information des tiers 

L'arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Une copie de cet arrêté sera transmise dans les mairies concernées, pour affichage pendant 
une durée minimale d'un mois avec l'obligation d'un affichage dans au moins un lieu public 
adapté pour la consultation par le public. 

Il sera publié sur le site Internet de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et sur le site 
PROPLUVIA du ministère de la transition écologique et solidaire : 

https://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp.  

ARTICLE 12 : Mesures exécutoires 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de For-
calquier, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, les 
Maires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à tous les Maires des communes concernées et publié au Recueil des Actes Adminis-
tratifs de la Préfecture. 

La copie du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Préfet Coordonna-
teur de Bassin Rhône Méditerranée Corse. 

Olivier ACOB 
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